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Cette réunion s'est déroulée le Mardi 3 Octobre 2006 en Prtfecture, sous la pdsidenw 
de Monsieur le Préfet des Vosges, en présence de : 

M. FLEURY, Directeur DCpartmental Trésorerie Générale, 
M. MOiNAUX, Vice-Preisident du Conseil Regional de Lorraine 
M. BLANC-LAPIERRE, -&sentant les administrateurs judiciaires MGtre BARBEY 
et MaEire SAPIN 
M. LECHAWEL, DRIRE Vosges 
M. E Y E R ,  Directeur adjoint ADELOR 
M. BETTEMBOURG, Directeur Départemental adjoint du Travail, de l'Emploi et de la 
Farmatian f rofessionnelle 
M. PERRIN, Chambre de Commerce et d'Industrie des Vosges 
M. MATHJOT, Chambre de MEtim et de Imisanat des Vosges 
M. DAUTRICHE, CAPEV 
M. STROHL, MEDEF Vosges 
M. FORT, Directeur ANPE Epinal Dutac 
M. ETIENNE, CGPME 
M. ANQUEZ, Délégué Ghéra! de PAPEST 
M. HEULLY, reprkentant du Conseil Général des Vosgcs 
M. KOENIG, r e p r h t a n t  CFE CGC 
M. CAPDET, ex dElégué syndical CGT Matussihe, Rambervillm 
M. FEVO'PTE, CGT 
M. BOUSQUENAUD, CFDT 
Mme BAUDON, Préfecture des Vosges, Directrice adjointe des Relations avec les 
Colleçtivitb Locales et de l'Environnement - BPE 
M. SCHUL, Prkfectiire des Vosges, Chef du bureau de I'Action Economique 

Se sont excusés : 
Mme GMMILLARO, Conseillére GénMalc du canton de Rarnbervillers 
M. HEINRICH, Députt: Maire d'Epinal 
M. NEGOZ, sociCti: papeteries Mahissiére & Forcst 

Place Foch il P SR6 8R021 EPIWAL Ccikx - Te1 03 29 69 1 8  XR Teleonpie 03 29 82 42 15 
Tnicmet http llwww Vosges pref gouv fr - S m m r  V d  03 29 69 RU 89 

Nicolas
Texte surligné 



M. l e  PREFET dkbute la réunion et propose que soit approuve le compterendu du 
comitt de suivi du 11 juillet 2006. 

M. FEVOTTE souhaite que le compte-rendu soit plus fidéle aux dkbats. 

M. le PREFET demande qu'un peint soit fait sur la situation jurjdique de PMF et que le 
rble des diffhents intervenants soir explicité. code de l'environnement doit ëtre appliqué et il 
mvient de savoir vers qui denter  Ies procédures en murs. 

M. BLANC-LAPIERRE amrinaTt qu'un cornpondant aux niveaux environnemental et 
social est n h s a i r e .  Des obligations pésent sur le reprtsentant de la société. Aprh une période 
qualifiée de flottement, un mandataire ad hoc a été désigné pour représenter la sociétk, i toute 
occasion oh sa "prtsentation légale e t  nnécessaire au regard des dispositions IegaIes et 
réglementaires, notamment pour toute action en justice ou p o u  tout acte où la sociktk doit étre 
repr6sentBe. M. PEYSSARD, directeur génkaî de la société P W ,  a accepte m e  mission ; celle ci 
a dkbutt le lm smtembre 2006. La e e n o e  de M. PEYSSARD i cette réunion aurait été 
bienvenue. L'administrateur judiciaire a pour mission, dans le cadre du plan de cessian, d'assurer le 
recouvrement des actifs et le paiement des dettes. ïi doit veiller au respect des obligations du 
mandataire d hoc (mlassernent du personnel et dossiers de cessation dlactivit&, n o m e n t ) .  

M. le PREFET rappelle la lettre adressée le 25 septembre 2006 h l'administrateur 
judiciaire. I1 demande qu'un interlocuteur au niveau judiciake lui soit préciskent désigné. Ii sera 
rendu compte au Président du Tribunal de Commerce de Grenoble du suivi du dossia. 

M. BLANC-MIERRE suggère qu'un douéle des courriers envoybs h Maîtres SAPW 
et BARBEY soit adressC h M. PEYSSARD. 

M. FEVOïTE s'associe aux propos de M. Ie PREFET et signale qu'une cinquantaine de 
familles résidentes h Rambenrillers ont été inondh  le 25 septembre ; cet incident serait lié à un 
problème d'ouverhm de vannm sur le site PMF. Le problème de la responsabilitk du sinistre se 
pose. 

M. le PaEFET demande A M. SCHUL de dressa  Ie bilan de la convention PMF du 3 
août 2006. 

M. SÇHUL indique que la réunion du I l  juillet avait permis de dresser un bilan mitigé : 
18 projets suivis, 7 crkations d'emplois et 14000R d'aides. 

Au 1" octobre, 26 projets sont suivis, 13 emplois ont été créés pour un total d'aides de 
38 00W (dont 10 OOOf pour la PFIL). Il s'agit d'une l é g k  amklioration mais qui n'est encore pas à 
la hauteur des enjeux locaux. 

- da t ion  : 14 
- reprise: 3 
- dkveloppement : 9 

- projet artisanal : 18 
- projet commercial : 5 
- projet industriel : 3 
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- projet a Rnmbewillers : 1 2 
- projet à Bruytres : 3 
- autres : 11 

La prifecture rencontre des difficultés croissantes dans 1"instruction des dossiers: 
obligation de passer par la voie &mite pour transmettre ou demander des informations à 
l'administrateur judiciaire, rehs de payer pour motif litigieux, interprétation inapproprik de la 
convention, demande de p i h s  justificatives toujours plus nombreuses, retard de paiement sans 
rapport a v e ~  la simplicitt des dossiers ; ceci a fait l'objet d'une lettre du 4 s ~ m b r e  2006 à Maîtres 
BARBEY et SAPM. 

M. le PREFET prend acte de ce bilan et insiste sur la nécessité de faire avancer les 
dossiers dans un esprit de responsabilité, d'efficacité, de bonne volmté et de rigueur dans 3a 
gestion. Un semice doit être rendu au public au w des attentes sociales importantes. PRS TéSultats 
doivent être améliorks. 

M. BLANC-]LAPIERRE i r m c t t r a  aux administrateurs judiciaires ces éIbents. La 
reartition entre le volet social dont est chargé Maître BARBEY et le volet Boonomiqiie et financier 
dont est chargt Maître SAPIN a été convenue dés le dkbut de la procédure. D'autre part, M ~ u e  
BARBEY vérifie les dossiers et transmet les demandes de règlement h Maître SAPIN. fl admet que 
la question de l'efficacité des dew: administrateurs judiciaires est effectivement primordiale : mux- 
ci seront jugés sur lm actes. 

M. CAPDET rappelle que des retards inadmissibles étalent dkjh appams sur le dossier 
L E m  ; il fait remarquer que seulement 20 km séparent les d m  études de Maître BARBEY et 
MaXe SAPW. 

M. MOMAUX fait part, au nom des élus régionaux, de son &eument et de sa colère 
au vu des mhhodes de P m ,  qu'il qualifie d'un autre âge. Il faut tenir compte du besoin de 
proximité des citoyens et de la nécessite de s'impliquer économiquement en appIication de la 
convention signée. Les élus sont rnobilists. Sa Région s t  aux &tés de la fermete républicaine de 
M. le f ie fe t .  

M. le PREFET évoque ensuite le dossier de la dépollution en rappelant qu'iI s'agit d'une 
obligation legale. La préfezture est en attente d'une réponse, notammmt à la lettre admsée le 25 
septembre aux administrateurs judiciaires. 

M. le PREFET rappelle ensuite que le projet COURTRlER est directement mnditiomk 
à la réalisation rapide des obobligations de dépollution et de deblairnent du site par PMF. Trois points 
essentiels doivent être rapidement confirmés : l a  signature du mmpromis de vente du bâtiment, le 
dkblaiement et la pnse en charge financière de  celui-ci et le dépôt d'un dossier de cessation 
d'activitt. 

M. CAPDET atirne que PMF a accès au site pour stocker des boues m provenance du 
site papeher de Raon-1 'Etape. 

M. LECHAUDEL signale que le dossier de dépoIlution wnceme essentiellement bois 
cuves A produits chimiques ainsi que la question des boues, ce qui e t  relativement limité par 
rappori à d'autres sites. La DRIRE inspectera rapidement le site pour vérifier la véracité des propos 
de M. CAPDET. 
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M. le PREFET demande h M. LECHAUDEL de prendre contact avec M. PEYSSARD. 

M. LECHAUDEL souhaite, a cette fin, comprendre la vdeur ajoutée du rôle de M. 
PEYSSARD. 

M. BLANC-LMIERRE lui répond que son r81e est d'établir des contacts avec les 
entreprises chargées de la dépllution et d'en référer aux administrateurs judiciaires. Conceniafit les 
produits chimiques, une entreprise a été mandatée pour l'étude. Concernant les boues et déchets, les 
disçussions sont en m m  avec M. COUTURFER pour l'enl2vement ; des problémes techniques sont 
a p p m  (mélange de pierres et boues). Des entreprises ad hoc sptcialisées seront approchées. 

M. le PREFET estime nécessaire que M. LECHAUDEL prenne contact avec M. 
PEYSSARD peut refaire un point de situation. 

M. LECHAUDEL prend acte et signale que de mdtiplas contacts ont déji été pris pour 
la dépollution. 11 at en contact avec le M i n i s t k  de ~ ' E ~ v ~ T Q N ~ ~ I ~ I s ~  sur la possibilitt d'une 
wnsignation des sommes. 

M. FEVOTE précise que le site est ferme depuis deux ans et demi et que le dossier de 
la dépollution ne  progresse pas mal& l'espoir que constitue la création possible de 15 emplois lik 
au projet COUTURIER. Les cwes en question renferment du fuel lourd. iî faut accklérer la 
dépollution. 

M. le PREFET estime qu'il faut &galanent avancer sur le dossier de la cessation 
d'actrvitt. 

M. DAUTRICHE craint que Ia retards enregistrés aboutissent h i'abandon du projet par 
M. COUTUiUEII, comme en témoigne le reîrai t d'un paitenaire associb au projet. Il  faut prdder  
rapidement A la cessation d'activité. Il dit en avoir assez de l'attitude de PMF qu'il soupçonne de 
vouloir laisser une fiche industrielle pollufie sur les bras des pouvoirs publics. 

M. le PEFET rappelle les trois points sur lesquels doit impkativement et rapidement 
porter I'adlération du dossier (signature du compromis, dépollution-déblaiement, cessation 
d'activité). 

M. BLANC-LAPIERRE précise que les adminis~ateurs judiciaires sont comptables des 
deniers de la socjétt et qu'ils doivent au préalable s%surer des dispanibilitb financiha avant tout 
engagement. M. COUTUMER reprendrait le site p u r  l'euro symbolique. U faut justifier les 
conditions de rkalisation des actifs rksiduels. M. COUTURIER participera au d t  de la dépollution. 

M. le PREFET souligne que la dépollution du site doit être et sera payée par PMF. 

M. BLANGLAPIERRE estime que la procedure ne pourra Ztre supportée- 
financikement par PMF seule. 

M. le PREFET rappelle que la charge de la dépollution revient au oédant et qu'il s'agit 
d'une obligation Légale impérative. 11 serait illégal que le repreneur en paie une partie. il saisisa 
l'autorité judiciaire s ' i l  devait en être autrement. 

M. BLANC-WIERRF dit vouloir assumer l'obligation dans la limite des moyens 
disponibls. 
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